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Le Mot du Maire 

Madame, Monsieur, Bonjour à tous, 
 

Dans la lanterne du 2ème trimestre, j’évoquais le temps maussade que nous subissions et les pluies 

intempestives qui se déversaient sur notre commune. Aujourd’hui, tout change ! C’est la canicule qui nous 

guette (vigilance jaune) ainsi que les restrictions d’eau … soyons vigilants pour éviter les effets de la chaleur 

sur la santé.  
 

Dans cette lettre d’information, je vous faisais part des problèmes de voirie que nous avons rencontrés à la 

suite des perturbations climatiques. Un autre phénomène a concouru à détériorer les chemins communaux dû  

à la prolifération de sangliers sur notre territoire. Plusieurs chasses administratives et affinitaires ont été 

menées par la Préfecture pour tenter d’endiguer la croissance de ces animaux. Toujours est il que sur les  

70 kms de chemins ruraux qui parcourent notre village, c’est environ 10 kms qu’il faudra rénover, reprofiler 

ou refaire. Le conseil municipal a prévu une ligne financière pour réaliser ces travaux qui malheureusement  

ne seront pas subventionnés malgré la reconnaissance de Luçay le Mâle au titre des catastrophes naturelles.  
 

C’est l’occasion pour moi d’évoquer un autre problème du ressort du civisme. Le bourg est constellé de 

déjections canines ! Cette situation est insupportable. Les propriétaires de chiens doivent impérativement 

ramasser les crottes sur les espaces publics. Je vous rappelle qu’une contravention d’un montant de 150 € sera 

délivrée en cas d’infraction. Les détenteurs d’animaux doivent également être en possession d’un moyen de 

ramasser les déjections (sac…). Cette décision ne nous réjouit pas mais elle est nécessaire pour faire cesser ce 

fléau qui nous gêne tous. Je compte sur tous pour respecter cette mesure de salubrité publique.  
 

Concernant les travaux conduits par le conseil municipal, la rénovation de la boulangerie est commencée et 

permettra au plus tôt d’accueillir Monsieur et Madame ALLARD dans leurs nouveaux locaux tout neuf.  

Face aux coûts de l’énergie (fioul, électricité…), il était nécessaire d’engager une réfection sur le bloc scolaire 

(cantine, école et garderie). Un réseau de chaleur biomasse va remplacer la chaudière actuelle pour le confort 

des enfants, des maîtresses et engendrera une économie considérable. L’isolation des bâtiments est prévue 

ainsi que le verdissement de la cour de l’école pour éviter les ilots de chaleur. Deux cabinets et un logement 

pour accueillir les médecins stagiaires ont été créés dans l’annexe de la maison médicale  

(cabinet d’ophtalmologie) pour tenter de répondre à la demande de soins de nos habitants.  
 

Dans la même perspective, 2 citernes ont été installées pour permettre la récupération de la pluie sur la toiture 

du gymnase / salle des fêtes. Ces 100 000 litres d’eau vont permettre l’arrosage municipal ainsi qu’une réserve 

d’eau pour les pompiers.  
 

Les sapeurs pompiers de la commune réalisent 100 % d’intervention de sécurité civile sur notre territoire. 

Vous le savez, nous avons besoin d’eux … maintenant, c’est eux qui ont besoin de nous ! Les règles de 

fonctionnement de service ont été assouplies. Il est bien plus facile de servir la collectivité aujourd’hui en 

s’engageant au centre de secours de Luçay. Une réunion d’information se tiendra le vendredi 11 juillet  

à 18 h 30 la salle AJC. Venez tous, c’est notre devoir !  
 

Voilà quelques mots que je tenais à vous soumettre.  

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite un bel été et une bonne santé.  

Nous espérons tous que cette année la moisson sera profitable aux agriculteurs qui en ont bien besoin.  

Bien amicalement, 
 

        Pour le conseil municipal, 

        Bruno TAILLANDIER. 



 

 

Les procès-verbaux des Conseils Municipaux sont affichés sur les panneaux d’informations  

à l’extérieur de la mairie ou consultables sur le site internet de la commune www.lucaylemale.fr 
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Délibérations Municipales  

- Création d’un budget annexe « Chaufferie bois et réseaux de chaleur » à compter du 1er juin 2025  

- Acquisition Site Fonderie 1, rue des Falaises à LUCAY-LE-MALE 

- Avenant n°1 à la convention pour la révision du Plan Local d’Urbanisme - Changement de dénomination du 

titulaire du marché : M Jean-Charles DAYOT au lieu de SARL GEOTOP 97 

- Zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAER) : définition de zones d’exclusion d’EnR (Energies 

renouvelables) pour protection de la biodiversité et des habitats 

- Droit de préférence parcelle WR 48 « Fontaine Marchand » 

- Suspension des loyers des pavillons endommagés à l’Association Espoir Soleil suite à engagement de la 

SEM TERRITOIRES DEVELOPPEMENT 

- Création d’emplois saisonniers été 2025 

- Détermination du taux de promotion pour les avancements de grade 

- Redevance Infrastructures et réseaux de communications électroniques – Redevance d’Occupation de 

Domaine Public RODP 2025 

- Demande de subventions 2025 

- Suppression du tarif relatif à l’organisation de vins d’honneur dans le Gymnase à compter du 1er mai 2025  

et modification du règlement intérieur des salles communales 

- Caution Bail du Restaurant de La Foulquetière 

- Amortissement Subvention Dr BAESCU Cabinet dentaire 

- Délégation de l’organisation annuelle de la Foire à l’Union des Associations de la Foire de St Denis 

- Demande de subvention d’investissement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre pour 

l’acquisition de jeux extérieurs au Centre de Loisirs 

- Signature nouvelle convention AGIR Vêti Box 

- Participation versée à la SABA pour l’acquisition d’une ancienne grue à bras de manutention de 

marchandises de la ligne du « BA » 
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 Informations Municipales 

 

TRANSPORTS  
SCOLAIRES 

 
Année 2025 / 2026 

 
Les transports scolaires ne sont pas gratuits et sont 
financés par la Région et par les impôts  
des communes, pour assurer à vos enfants un égal 
accès à l’école et préserver votre pouvoir d’achat.  
Sont à la charge des familles les frais de dossiers 
(25 € par élève dans la limite de 50 €  
par représentant légal).  
 
Vous pouvez déposer votre demande jusqu’au 18 
juillet 2025 inclus si votre demande est effectuée 
en ligne (ou jusqu’au 11 juillet 2025 inclus si votre 
demande est effectuée par formulaire papier). 
 
Si votre demande est effectuée après cette date,  
des frais supplémentaires de 15 € par élève dans  
la limite de 30 € par représentant légal vous seront 
demandés.  

 

Hôtel - Restaurant  
« Le Cheval Blanc » 

 

Tél. 02 54 40 47 91  

Alexis et Delphine vous accueilleront  

du lundi au vendredi 
     de 7 h 30 à 20 h 30  
le samedi  
     de 8 h 30 à 21 h 
 

Fermé le dimanche  
sauf sur réservation d’un groupe   

Traiteur (plats à emporter), banquet,  
mariage, communion, anniversaire…  

 

 
 
 
 

 
 

Ouvert  
 

du mercredi au dimanche  
de 10 h à 23 h  

 

Fermé le lundi et mardi 

  02 54 40 50 60 

 
 
 
 

 
 

Ouvert  
 

du mardi au vendredi  
de 7 h à 13 h  

 

 Le samedi et dimanche  
de 7 h à 12 h 30 

  02 54 40 83 31 - 06 88 45 56 31  

Fermé le lundi 

 

 

ENCOMBRANTS 
 

La collecte aura lieu les  
lundi 29 et mardi 30 septembre 2025.  

 

Pensez à vous inscrire en mairie  
avant le 12 septembre 2025. 

 

Nous rappelons que ce service exceptionnel  
est pris en charge par la Municipalité.  

Bibliothèque  
 

En raison des congés d’été,  
la bibliothèque sera fermée du jeudi 31 juillet au 
mardi 2 septembre inclus.  
 

   A compter de la rentrée de septembre,  
la bibliothèque sera ouverte  
 

le mercredi et vendredi de 14 h 30 à 17 h 30.  

Essaim d’abeilles :  
qui doit-on prévenir ? 

 

Le site www.sos-essaim.com  
est une plateforme qui permet  
la récupération des essaims d’abeilles et la 
sauvegarde des abeilles.  
 

Grâce à la géolocalisation, les particuliers peuvent 
trouver rapidement les apiculteurs volontaires 
inscrits dans un rayon de 30 kms près de chez eux 
pour récupérer gratuitement les essaims et sauver 
des abeilles.  

 

Tous les vendredis lors du marché 

 
 

 

Boissons  
et pâtisseries »  

Planches 
Apéritives  

Soirée à thèmes 



 

 

 

 
 

Déjections canines :  
contravention pour non ramassage 

 
Les déjections canines sur la voie publique, les trottoirs,  
les espaces verts et les aires de jeux de la commune sont  
en constantes recrudescences ce qui génèrent des nuisances 
pour les administrés et une dégradation du cadre de vie. 
 
Il est de la responsabilité des propriétaires ou détenteurs 
d’animaux d’assumer le ramassage des déjections canines. 
Le non ramassage constitue une infraction aux règles 
d’hygiène et de salubrité publique.  
 
Le Conseil municipal a décidé d’instaurer une contravention 
de 150 € à l’encontre de tout propriétaire surpris en train de 
laisser les déjections de l’animal sur les lieux publics sans les 
ramasser.  

 
 

Au-delà de la pollution 
visuelle, un mégot jeté dans la 
rue, dans le caniveau ou dans 
la nature a de nombreux 
impacts négatifs sur 
l’environnement.  

ALCOME :  
recyclage des mégots de cigarettes  

PLAN CANICULE : s’inscrire au registre 
 
Nous avons constaté depuis quelques semaines  
des épisodes de fortes chaleurs.   
 
Chaque année, la mairie met à jour son registre  
qui répertorie les personnes âgées, handicapées  
ou isolées afin qu’elles soient visitées ou appelées 
pendant la période des fortes chaleurs.  
 
N’hésitez pas à vous inscrire en mairie si vous 
souhaitez bénéficier de ce service.   

ALCOOLIQUES 
ANONYMES  

 
Pour lutter contre la dépendance, une association 
d’entraide « les alcooliques anonymes » s’est créée à 
Valençay. Des réunions se déroulent les mercredis  
à 19 h - 6 rue Talleyrand à VALENCAY.  
 

 Marc B. : 06 71 81 79 02  
 

Les Alcooliques Anonymes (AA) sont une association 
de personnes qui partagent entre elles leur 
expérience, leur force et leur espoir dans le but de 
résoudre leur problème commun et d’aider d’autres 
alcooliques à se rétablir. 

Le désir d’arrêter de boire est la seule condition 
pour devenir membre des AA. Les AA ne 
demandent ni cotisation ni droit d’entrée, nous nous 
finançons par nos propres contributions. 

Les AA ne sont associés à aucune secte, confession 
religieuse ou politique, à aucun organisme ou 
établissement; ils ne désirent s’engager dans aucune 
controverse; ils n’endossent et ne contestent aucune 
cause. 

Notre but premier est de demeurer abstinents  
et d’aider d’autres alcooliques à le devenir.  

3 



 

 

4 

 

 
 

 
 

  
 
    Prends ton  

      a v en ir    
                    en main !  

 
La Mission Locale t’accompagne 
dans tous tes projets près de chez toi !  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact : 
24 rue Bourdillon  

36000 CHATEAUROUX 
02 54 07 70 00  

accueil@missionlocale-chateauroux.org 

Jeunes  
de 

16 à 25 ans 

VIE QUOTIDIENNE 

 

 
LOGEMENT MEUBLÉ POUR  
STAGIAIRE EN MEDECINE 

 

 au 5 cité Fleurie 
 
 

 

 
FUTURE BOULANGERIE  

 
PLACE DE VERDUN  

 ETAT CIVIL 

En application de la loi RGPD (Règlement Général de la Protection des Données), toutes les naissances, 
mariages et décès ne figurent pas sur le bulletin. Seules les informations autorisées par les familles  

sont publiées (formulaire à retirer en mairie ou à télécharger sur le site www.lucaylemale.fr  
rubrique Mairie/Divers/Bulletin Municipal) 

NAISSANCES                                              « Bienvenue parmi nous » 

 Total trimestre : 3 3 mai      Zoé POITEVIN (autorisation de publication)  

DECES                                               « Condoléances aux proches » 

   4 mars     Jacqueline LEGER épouse ROUET  (autorisation de publication)  Total trimestre : 3 
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Collecte des Ordures Ménagères              
 

 

PROCHAINES COLLECTES 2025 
 

   - Mardi 15 juillet            - Lundi 8 septembre  

   - Lundi 28 juillet            - Lundi 22 septembre  

   - Lundi 11 août            - Lundi 6 octobre 

   - Lundi 25 août   
    

Rappel :  
 

 ❖ Poubelle jaune : emballages, papiers  
et plastiques et tout ce qui peut être recyclé  
 

 ❖ Poubelle verte : petits objets, vaisselles 
cassées et jetables, déchets d’hygiène et tout ce qui 
doit être incinéré ou enterré (donc le moins 
possible !) 
 

 ❖ Biodéchets : déchets alimentaires à déposer 
dans les sacs papiers kraft (sacs à retirer en mairie)  
et à déposer dans les points d’apport volontaire 
situés dans la Commune.  

Du civisme : les ordures vont dans les poubelles  
et pas à côté. Merci pour la nature.  

 Environnement 

Destruction des nids de guêpes et frêlons  
 

Faites appel à un professionnel  : 
 

DRC France à Châteauvieux  

  06 80 90 49 44  

ACTION NUISIBLE à la Vernelle 

  06 62 58 47 22  

Durant cette période, seuls les fossés nécessitant 
la sécurité et la visibilité des automobilistes 
seront fauchés.  

 

Bruits de voisinage et nuisances sonores 

L’usage des dispositifs d’effarouchement sonore  
 

La règlementation relative à l’utilisation de tonne-fort (canon effaroucheur) destiné à protéger 
les cultures prévoit l’interdiction de leur fonctionnement entre 22 h et 7 h.  
Le détonateur doit être implanté à une distance minimale de 500 mètres de toute habitation ou local occupé 
par un tiers et orienté à l’opposé des zones habitées ou, à défaut, dans la direction la moins habitée.  

Travaux de bricolage et jardinage 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectués que :  
 

  -  du lundi au vendredi  
     de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 

  -  les samedis  
      de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 

  - les dimanches et jours fériés  
      de 10 h à 12 h.  

Aboiements des chiens 
 

Les propriétaires d'animaux et ceux 
qui en ont la garde sont tenus de 

prendre, de jour comme de nuit, toutes les mesures 
propres à préserver la tranquillité des habitants des 
immeubles concernés et du voisinage, y compris 
par l'usage de tout dispositif dissuadant les animaux 
de faire du bruit de manière répétée et 
intempestive, sans pour autant porter atteinte à la 
santé des animaux.  

Il est interdit de laisser aboyer, gémir ou hurler 
de jour comme de nuit, de façon répétée ou 
prolongée, un ou des chiens dans un logement, un 
balcon ou dans une cour, dans des locaux 
commerciaux ou professionnels.  
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JUILLET 

 

Dimanche 13 juillet   

Feu d’artifice à l’étang de la Foulquetière             sous réserve des directives préfectorales  

 21 h 00 Rassemblement à la Foulquetière  
 21 h 30 Retraite aux flambeaux 
 22 h 30  Prestation des majorettes  
 23 h 00 Feu d’artifice sur l’eau à l’étang de la Foulquetière   
 

 Pendant la préparation du tir du feu d’artifice, il est strictement interdit de circuler sur la bonde de l’étang  
 de la Foulquetière, même à pied. En conséquence, ce chemin sera fermé le 13 juillet à partir de 15 h.  
 La sécurité de tous et le bon déroulement du feu d’artifice en dépendent, vu la puissance des fusées. 
 

Le restaurant de la Foulquetière proposera un repas champêtre à cette occasion.   

 Fêtes et Cérémonies 

Lundi 14 juillet  

Cérémonie du 14 juillet  
 9 h 45  Rassemblement Place de Verdun   
 10 h 00 Départ du défilé de la Place de Verdun  
 10 h 10  Cérémonie au Monument aux Morts - Revue des sapeurs pompiers  
   Dépôt de gerbe - Prestation de la fanfare  
   Vin d’honneur sous le hall de l’AJC  

Du vendredi 25 au dimanche 27 juillet   

 Pêche de nuit organisée par l’APEF (Ass. pour la Pêche à l’Etang de la Foulquetière) 
 

 Etang de la Foulquetière  Réservation  06 32 02 16 25 

AOUT 

Dimanche 31 août  

 Concours de boules  organisé par le Club de pétanque   
 

 Terrain de boules à 14 h   Réservation  06 09 34 68 73  

Du samedi 16 au samedi 30 août  

 Tournoi de Tennis  organisé par le Club de Tennis  
 

 Terrain de tennis    
 Renseignements  06 77 77 50 86 - 06 09 33 24 90   

SEPTEMBRE 

Du vendredi 12 au dimanche 14 septembre   

 Enduro organisé par l’APEF (Ass. pour la Pêche à l’Etang de la Foulquetière) 
 

 Etang de la Foulquetière  Réservation  06 32 02 16 25 
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Samedi 13 septembre  

 Randonnée semi nocturne  organisée par le Club de Marche  
 

 Gymnase à 18 h 30    
 Renseignement  06 33 87 02 07 

 

Du vendredi 26 au dimanche 28 septembre  

 Pêche de nuit organisée par l’APEF (Ass. pour la Pêche à l’Etang de la Foulquetière) 
 

 Etang de la Foulquetière  Réservation  06 32 02 16 25 

Samedi 20 et dimanche 21 septembre   

 Journées européennes du Patrimoine  
 

 Eglise     de 9 h à 18 h   ➔ Visite libre  
 Musée de la Pierre à Fusil  de 14 h 30 à 17 h  ➔ Visite libre  

Samedi 11 octobre  

 Foire de Saint Denis  

Dimanche 28 septembre  

« En campagne » organisé par La Grange aux Blas-Blas  

 Présentation de la saison culturelle d’Equinoxe, scène nationale  
 à Châteauroux suivie de « Les Frères Lapompe », swing manouche 
 Blas à 16 h - Entrée libre   

  
  - Dimanche 24 août             FAVEROLLES 
 

  - Samedi 13 septembre       LUCAY LE MALE  
 

  - Dimanche 21 septembre   ECUEILLE 

Le Calendrier des Marcheurs  

Randonnée hebdomadaire  
 

Tous les jeudis à 9 h devant la Salle AJC  
(parcours à partir de 3 kms).  

 

Prévoir de bonnes chaussures,  
éventuellement bâtons et une boisson.  

      

Renseignements    06 09 34 68 73   

 
 

 
 ➢ Bracelet à proximité de la pharmacie le 18 avril 
 

 ➢ Lunettes sur le chemin entre Chaudbuisson et 
Charnay le 17 mai  
 

 ➢ Foulard trouvé à Chaudbuisson le 11 juin  
 

 ➢ Une clé avec porte clé « Véranda » trouvée rue 
Talleyrand le 20 juin  

 

Vendredi 12 septembre  

 Spectacle « BODEGON » 

 Par la Banda Compagnie 
 

 Salle des fêtes à 21 h   
 Spectacle offert par la municipalité dans le cadre du PACT 

Vendredi 3 octobre  

 Troc de plantes  
 
 

 Place de Verdun de 10 h à 19 h le jour du marché hebdomadaire 
 « Il était une fois un troc de plants « Arrosoir et sécateur »… des végétaux  
 qui nous réservent bien d’agréables surprises dans nos jardins.  
 Alors venez échanger vos petits plants, graines, idées …  

13 chansons populaires de Frédérico Garcia Lorca pour  
une mezzo-soprano et un guitariste 
 

Plus d’infos sur https://artsencommunes.com/12-septembre/ 
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JEUNESSE 

L’Accueil de loisirs ouvre ses portes du 7 juillet au 1er août 2025 sous le thème du « Tour du Monde ». 
 

Christelle, la directrice ainsi que l’équipe d’animation Agnès, Natacha, Léna, Tom, Chloé, Arthur et Solène  
ont mis en place un programme d’activités sur le thème « le tour du monde ».  Chaque semaine, les enfants 
dégusteront un plat typique d’un continent préparé par les cuisiniers du village retraite.  
 

Des activités manuelles, des grands jeux, création de spectacles mais aussi une sortie au Tour de l’Indre des 
Sports dans le Parc du Château de Valençay, une sortie à la ferme de la Duterie à Beaumont Village (37),  
une initiation Rollers ainsi que 3 journées et veillées à la Foulquetière.  

Quotient  
Familial 

Cat. 
Journée 

avec repas 
Journée 

sans repas 
1/2 journée 
avec repas 

1/2 journée 
sans repas  

Journée  
Sortie  

0 à 565 € A 7.59 € 4.12 € 5.04 € 2.55 € 12.62 € 

566 € à 765 € B 9.03 € 5.56 € 6.79 € 3.30 € 14.06 € 

766 € à 965 € C 11.28 € 7.81 € 7.93 € 4.44 € 16.31 € 

966 € et plus  D 13.42 € 9.95 € 10.11 € 5.98 € 18.45 € 

Réouverture du centre de loisirs le lundi 25 août 2025 dès 7 h. 

 
CINÉMOBILE 

Jeudi 3 juillet 2025 

champ de foire à Valençay  

 

LES MUSICIENS 

 

à 15 h 30  

 

LILO & STITCH  

 

à 17 h 45 

 

LE ROUTARD  

 

à 20 h 30  



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Le Centre des Sapeurs Pompiers de Luçay 
recherche des sapeurs pompiers volontaires  

pour assurer leurs missions. 
 

Ne laissons pas le manque de sapeurs pompiers volontaires 
devenir la prochaine URGENCE !  

 
 

LA POPULATION A BESOIN DE VOUS ! 

COURAGE  

A
C

T
I
O

N
  

D ÉVOUEMENT 

T
R

A
V

A
IL

 D
’É

C
O

U
T

E
  

AIDE 

ADRÉNALINE 
 

SOLIDARITÉ 
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OFFICES RELIGIEUX à Luçay 
 

 

JUILLET 2025  
 

Samedi 12, 19, 26 juillet à 18 h 

AOUT 2025 
 
 

 Samedi 2, 9, 16, 23, 30 août à 18 h 
 Jeudi 14 août à 18 h : messe anticipée de l’Assomption      
 suivie de la procession à la Bonne Dame 

SEPTEMBRE 2025  
 

 Samedi 6, 13, 20 septembre à 18 h  

  

 

SANTÉ 
 

 ❖ Médecin de garde                    Composer le 15 
    Dr SAVOYEN Philippe        02 54 40 48 97 
  

❖ Pharmacie de garde                 Composer le 3237 
    PIGEROULET Sandrine           02 54 40 41 19 
  

❖ Infirmières 
    BOILEAU Maryse et FAROUX Sophie 
 sur rendez-vous du lundi au vendredi de 8 h 30 à 9 h  
               02 54 40 51 44        
 

 ❖ Dentistes 
     Dr ICHIM Alexandru et Alina  02 54 40 70 65 
 

 ❖ Kinésithérapeute  
     VELAYOUDON Claudine         02 54 40 74 90 
 

 ❖ Ostéopathes  
      FERBUS Lélia           07 83 39 40 30  
      PLAT Richard          06 33 07 13 67  
 

 ❖ Ophtalmologue 
     BUCIUMEANU Diana         02 54 00 31 64 
 

❖ Psychologue   
     PLAULT Marine                07 88 37 73 96 

 
 
 
 

SYNDICAT DES EAUX DU BOISCHAUT NORD   
 

  Syndicat des Eaux de Valençay    09 72 21 16 45 
  23 avenue de la Résistance            accueil@sebn3641.fr  
  Urgence pour le week-end              06 08 25 71 52   

ASSISTANTE SOCIALE 
 

 Le mardi et/ou jeudi matin sur rendez-vous  
 au  02 54 00 18 99 en Mairie 

FAMILLES RURALES 
         Accueil sur rendez-vous aux salles associatives  

         Lucay-le-Mâle    06 63 65 54 88   
        Valençay    06 75 56 68 58  

MARCHÉ  
 Tous les vendredis après-midi  
 sur la Place de Verdun  

LE MUSÉE DE LA PIERRE A FUSIL 
 

     Visite sur réservation au   02 54 40 43 31  

   6, rue de la Seigneurie 36240 ECUEILLE 
    02 54 40 20 06 (samedi de 10 h à 12 h) 
 

    Frère Vincent de Paul (secteur Luçay-Ecueillé)  
    07 69 24 66 48  

PRESBYTERE 

LA RENAISSANCE LOCHOISE 

      Mme Evane LANFANT      Tél : 06 81 37 75 62  
      E-mail : evane.lanfant@live.fr  

 LA NOUVELLE REPUBLIQUE 

      Mr Didier MALET         Tél : 06 81 83 89 45   
      E-mail : didier.malet0393@orange.fr 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE   
     

    Mercredi et Vendredi    de 14 h 30  à 17 h 30  
  02 54 40 51 11 

DECHETTERIE DE HEUGNES  
« Route de Pellevoisin » 

 

  - lundi : 9 h - 12 h  
  - vendredi : 9 h - 12 h / 13 h 30 - 17 h  
  - samedi : 9 h - 12 h / 13 h 30 - 17 h  
 

 Contact     07 70 07 39 93   

DECHETTERIE DE VALENCAY     
« Les Portes »  

 

  - lundi : 14 h - 17 h           - mardi :10 h - 12 h      
  - mercredi : 14 h - 17 h     - samedi :   9 h - 12 h 
  - vendredi : 14 h - 17 h                  et 14 h - 17 h    
 

 

Contact     06 08 89 81 30  

LA POSTE  Tél. 36 31     

   - Du lundi au vendredi de 13 h à 15 h 30 
   - Le samedi de 9 h à 11 h 30  
      Levée du courrier à 11 h 30 (Place de Verdun)  

TRESOR PUBLIC de LA CHATRE  
 

   Service de Gestion Comptable de la Châtre  

          02 54 06 13 80  
        Mail : sgc.la-chatre@dgfip.finances.gouv.fr  

TRANSPORT A LA DEMANDE - REMI   
   0 806 70 33 33    

TRANSPORT SOLIDAIRE 
          06 78 27 23 10  

 Mémento Trimestriel 
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DON DE  
VETEMENTS  

CROIX ROUGE FRANÇAISE 
VESTIBOUTIQUE 9, rue Nationale - Valençay 

 

Mr Christophe AUDARD  02 54 00 28 62 

Vente et collecte : 
Mardi de 10 h à 12 h   

Mercredi et vendredi de 14 h à 17 h 
1er et 3ème samedi de chaque mois de 10 h à 12 h  

SECOURS CATHOLIQUE 
Presbytère 27, route de Chabris - Valençay  

   Mme CHOUK Patricia 

Permanence au Presbytère 
1er et 3ème lundi de 15 h à 17 h. 

VETIBOX : dépôt de vêtements 
Entre 8 à Huit et la cité Fleurie 

Dépôt de jouets, de linge de maison,  
maroquinerie, chaussures attachées,  
vêtements propres neufs ou usagés. 

EMPLOI 

FRANCE TRAVAIL de Châteauroux BALSAN 
4, avenue François Mitterrand - CS70011  

36005 Châteauroux Cédex     
 39 49  

Permanence à l’Espace Gâtines - France Services 

11, route de Faverolles à Valençay  
Du lundi au mercredi de 8 h 45 à 16 h 45  

Le jeudi de 8 h 45 à 12 h 45 
Le vendredi de 8 h 45 à 15 h 45  

FINANCES  
PUBLIQUES 

DIRECTION GÉNÉRALE  
DES FINANCES PUBLIQUES (DGFIP) 

 02 54 00 07 68   

Permanence à l’Espace Gâtines  
11, route de Faverolles à Valençay  
2ème et 4ème mercredi de chaque mois 

sur rendez-vous de 14 h à 15 h  
sans rendez-vous de 15 h à 16 h 30 

JUSTICE   

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Mr Pierre LATOUR   
 06 30 43 41 16  

Permanence à la Mairie de Valençay 
1er étage  

1er et 3ème jeudi matin de chaque mois  

DELEGUE DU DEFENSEUR DES DROITS 
Mr Roland MILLEROU  
 02 54 29 51 69  

Permanence à la Préfecture de l’Indre 
le jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

uniquement sur rendez-vous 

CONSEIL DEPARTEMENTAL  
D’ACCES AU DROIT  

Mme Karine VANDENDRIESSCHE  
 02 54 60 35 16 

Permanence à l’Espace Gâtines  
11, route de Faverolles à Valençay  

3ème mardi de chaque mois de 9 h à 16 h 30  
sans rendez-vous 

CONSEIL AUX  
CONSOMMATEURS 

SERVICE D’AIDE  
AUX CONSOMMATEURS  

(logement, travaux, énergie, achats en tout genre…) 

Familles Rurales  
 02 54 08 71 71  

 conso.indre@famillesrurales.org  

LOGEMENT 
A.D.I.L 36  

 

1, Place Eugène Rolland - Châteauroux       
 02 54 27 37 37 - Fax : 02 54 08 64 71  

Permanence à l’Espace Gâtines  
11, route de Faverolles à Valençay  

2ème vendredi de chaque mois de 9 h 30 à 12 h 
sur rendez-vous 

PERMANENCES 
SOCIALES   

INFIRMIERE P.M.I (enfant 0 à 6 ans)  
Mme Julie SOULET  

10, rue de Talleyrand à Valençay 

 02 54 00 18 99  

MSA (Mutualité Sociale Agricole) 
https://monespaceprive.msa.fr/  

 02 54 29 46 36  

Permanence à l’Espace Gâtines  
11, route de Faverolles à Valençay  

et sur rendez-vous le mercredi et vendredi  

ESPACE GATINES (France Services) 
11 route de Faverolles - 36600 VALENCAY 

 02 54 29 46 36   

Mardi                  9 h – 12 h    et    13 h 30 – 17 h 
Mercredi / jeudi  9 h – 12 h    et    14 h – 17 h 
Vendredi             9 h – 12 h    et    13 h 30 – 16 h 
Samedi              10 h – 12 h    et    14 h – 16 h 

SERVICES  

Maison France Services ECUEILLE 
La Poste - rue du Vieux Fort 36240 ECUEILLE 

  02 54 00 38 85   

Du mardi au vendredi de 9h/12h et 14h/17h30 
Le samedi de 9 h/12 h  

PAYS DE VALENCAY 
4 rue de Talleyrand - 36600 VALENCAY 

 02 54 00 32 35  

du lundi au jeudi  
de 9 h à 12 h / de 13 h 30 à 17 h 

vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
ÉCUEILLÉ-VALENCAY (CCEV) 

23 avenue de la Résistance - 36600 VALENCAY 
 02 54 00 32 38  

Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h / de 13 h 30 à 17 h  
vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30  
 

https://cc-ecueille-valencay.fr/ 
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LUCAY VERS CHATEAUROUX  

 Du lundi au vendredi  Le samedi   

Départ Luçay Salle AJC 06:07  08:37 12:27 16:27 08:37  12:27 16:27 

Arrivée Châteauroux Gare Routière 07:25  09:55 13:45 17:45 09:55  13:45 17:45 

CHATEAUROUX VERS LUCAY  

 Du lundi au vendredi  Le samedi   

Départ Châteauroux Gare Routière  07:30  11:00 15:00 18:25 11:00  15:00 18:00 

Arrivée Luçay Salle AJC 08:30  12:17 16:17 19:42 12:17  16:17 19:17 

CAR RÉMI  -  LIGNE S 

 
 TRAIN RÉMI  -  LIGNE 18 

LUCAY  
VERS  

VALENCAY 

 L au V LMJV S Dim+JF S 

Départ Luçay  
 rue du champ de foire  

07:54  -  -  -  -  - 

Départ Luçay 
 carrefour des Forges 

07:59 10:35 18:10 10:35 17:00 18:35 

Arrivée Valençay  08:15 10:50 18:25 10:50 17:15 18:50 

VALENCAY  
VERS  

LUCAY 

 L au V Me L au V LMJV S Dim+JF S 

Départ Valençay 08:41 12:45 16:58 17:08 08:54 13:07 18:19 

Arrivée Luçay   
 carrefour des Forges  

08:56 13:03 17:13 17:26 09:09 13:22 18:34 

Arrivée Luçay   
 rue du champ de foire  

 - 13:08  - 17:31  -  -  - 

 

CAR RÉMI  -  LIGNE A 

LUCAY - VALENCAY VERS CHATEAUROUX  

 Du lundi au vendredi  Le samedi   Dim et jours fériés 
Juin à septembre  

Départ Luçay Salle AJC 7:12  15:12  07:47   12:47  11:50  18:50  

Arrivée Châteauroux Gare Routière 8:25 16:25 9:00   14:00 13:00  20:00 

CHATEAUROUX VERS VALENCAY - LUCAY 

 Du lundi au vendredi  Le samedi   Dim et jours fériés  

Départ Châteauroux Gare Routière  12:15  17:30 9:05 17:05 13:05  20:05 

Arrivée Luçay Salle AJC  13:20  18:35  10:10  18:10  14:10  21:10  

REMI + à la demande 

HORAIRES DES TRANSPORTS RÉMI  

Un nouveau réseau de transport routier est mis en place depuis le 2 septembre 2024  

  sur réservation au  0 806 70 33 33 
          la veille avant 17 h     
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de votre domicile vers Ecueillé et Valençay 

 



 

 

 PAGE D’HISTOIRE 

EMILE THIVIER, Peintre du XIXème au XXème siècle 
 

A la fin du X1Xème siècle, Émile Thivier arrive dans le Berry à 
la recherche d’un climat bienfaisant pour sa femme Claire 
Hulot, qui souffre d’une santé fragile et pleure toujours le décès 
de sa fille Yvonne en Suisse. Ils sont accompagnés de leurs deux 
filles, Suzanne et Madeleine.   
 

Le Berry est choisi car, à cette époque, son beau-frère effectue 
un remplacement de médecin à Ecueillé. Le séjour leur plaît 
beaucoup et Émile remarque, par hasard, un petit château à 
Luçay le Mâle. Séduit, il achète les Cognées en 1896. 
 

Durant son séjour dans la commune, il découvre des liens 
familiaux dans les villages voisins, son grand père ayant quitté 
la  région en 1820.  

 

 

De naissance, il est parisien, né à Passy (Seine) en 1858 d’une famille bourgeoise qui  
regrette que leurs deux enfants aient la passion de l’art. Son frère, Eugène, sculpteur, reçoit 
néanmoins une aide de son père, mais quand Émile, à l'âge de 17 ans, decide de faire les beaux
-arts, son père lui “coupe les vivres”. Malgré la désapprobation de son père,  
il suit ses études à l’Académie Julian, avec le soutien de sa mère. 
 

Il commence sa carrière avec des portraits officiels qui lui permettent de gagner sa vie, mais il 

ne veut pas rester à Paris, car il a une santé fragile. Il transfère son atelier au bord de la mer à 

Honfleur, connue à cette époque, pour attirer les peintres.  

 

Il apprécie la région, la nature et les habitants. Alors qu'à Paris ses tableaux étaient 
principalement des portraits et des sujets religieux ou mythologiques, il commence à peindre 
des tableaux de la vie des gens et des paysages.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

St Jean Baptiste  (1880) 

Emile THIVIER 

La tombe du père (1885)                                                          

LES PEINTRES À LUÇAY LE MÂLE : 1ère partie 
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C’est à Honfleur qu’il a rencontré sa première femme, Claire. 
                                                                                                                             
Le petit château qu’Émile a acquis est le Château des Cognées  
à Luçay. La famille y passe quelques mois chaque année. 
Tristement, Claire meurt en 1900 et puis leur fille Suzanne  
en 1902. 
 

Un an plus tard, Émile rencontre Marie Paing, beaucoup plus 
jeune que lui. Ils se marient et la famille s'agrandit avec encore 
deux filles, Françoise en 1907 et Solange en 1912.  
 
Ils s’installent définitivement aux Cognées en 1909 

En 1908, la jeune sœur de Marie, Marguerite, vient vivre avec eux et Émile lui enseigne  
le dessin et la peinture qu’elle continue de pratiquer dans le style de Thivier, même après la 
mort  du peintre. 
Nombreuses sont les visites à Paris pour étudier comment les changements des styles des 
peintres aux Salons des Artistes Indépendants progressent. Sa vie artistique est marquée par un 
conflit entre sa formation académique et les nouveaux styles et il est profondément déçu par  la 
direction de l’art, qui commence à épouser le modernisme avec le cubisme et 
l’impressionnisme. Il ne veut plus exposer ni vendre ses œuvres mais continuer de mettre son 
chevalet dehors et de peindre la nature, sur le vif.  
 

Il meurt en 1922 et Marguerite, sa belle-sœur, poursuit dans l’atelier son activité artistique 
jusqu’à dans les années 40.  
 

Sa fille Françoise souhaitant sauvegarder l'œuvre de son père décide en 1994 de faire un leg de 
toutes ses œuvres à la Chambre de Commerce à Châteauroux où l’on peut toujours les admirer.  
 
Les descendants d’Emile THIVIER vivent toujours à Luçay.  

 
Tous nos remerciements à Mme Jacqueline Lecomte pour son aide. 

Les champs La femme à l’ombrelle rouge dans l’allée  



 

 

Les photos du trimestre 

Ce bulletin municipal « La Lanterne » est imprimé sur du papier recyclé. 

26 avril  

Marché de Printemps  
au village Espoir Soleil. 

Nous saluons cette belle réussite. 

18 mai 

Randonnée pédestre organisée 
par le Club de marche  

240 marcheurs 

20 juin  

Commémoration du Sacrifice  
de 3 soldats polonais en 1940 

6 juin  

Initiation aux premiers secours 
des élèves de l’école primaire 

par les sapeurs pompiers  
de Luçay 

8 mai 

Cérémonie du 8 mai 
Victoire des alliés  

sur l’Allemagne nazie. 

28 mars  

Spectacle « CHAPOTO » 
présenté aux enfants des écoles 

par ARTO, association lucéenne 
P’tit théâtre des Forges 

14 mai 

Championnat Vétérans  
organisé par le club  

de pétanque - 44 doublettes  

21 juin 

Fête de l’école de musique 
organisée par LASIDO Musique  

21 juin 

Fête de la musique au village  
retraite « Espoir Soleil » 


